
Certifcat

ATSI Rhône- Alpes, Organisme de Formation enregistré auprès de la DREETS sous le numéro 
82.38.03342.38, certife que,

 PENCRANE Luc (Identifant : 1961199 / Numéro Stagiaire : 1508576), de la société INTERIM QUALITE

a participé au stage de :

CACES® cariste R489 pour 1 catégorie

Sur une durée totale de 21h00

DATE FORMATEUR

mercredi 22/04/2026 José-Nicolas GINEL

jeudi 23/04/2026 José-Nicolas GINEL

vendredi 24/04/2026 Jacques SIMON

vendredi 24/04/2026 Vincent GIACHINO

à 76, rue du Dauphiné  69960 Corbas
et a satisfait au contrôle de connaissances

Saint Quentin Fallavier, le 24/04/2026

La Direction
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ATTESTATION DE FIN DE FORMATION

ATSI Rhône- Alpes, Organisme de Formation enregistré auprès de la DREETS sous le numéro 
82.38.03342.38, atteste que Luc PENCRANE a suivi la formation :

CACES® cariste R489 pour 1 catégorie (CAT3)
Sur une durée totale de 21h00.
- Dates : mercredi 22/04/2026

jeudi 23/04/2026
vendredi 24/04/2026

08:30 - 12:00 / 13:15 - 16:45
08:30 - 12:00 / 13:15 - 16:45
08:30 - 12:00 / 13:15 - 16:45

- Objectifs de la formation : Être capable d'utiliser en sécurité un chariot automoteur à conducteur porté 
selon la  R.489.
Connaître la règlementation et les règles techniques relatives à l9utilisation des chariots automoteurs
Réaliser des opérations : de chargement / déchargement de camion , de déplacement de charges , de 
transfert de charges diverses , de stockage et déstockage, d9empilage de charges
- Nature de l9action (au sens de l9article L 6313-1 du code du Travail) : acquisition, entretien ou 
perfectionnement des connaissances.
Contrôle des connaissances théorique par QCM et évaluation du savoir-faire pratique lors des épreuves 
du test CACES® par un testeur certifé

Résultats de l9évaluation des acquis de la formation :

non acquis acquis partiellement acquis

Ce document est une attestation provisoire valable seulement 15 jours et sous condition que les prérequis, s'il y en a, soit validés.

Fait à 76, rue du Dauphiné  69960 Corbas,
le 24/04/2026
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